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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

ENTRE LA VILLE DE VANNES  

ET  

La SASP « Rugby Club Vannes Sud Bretagne » 

                                          

 

Entre les soussignés : 
 
La Ville de VANNES, représentée par Monsieur David ROBO, agissant en sa qualité de Maire, 
et plus particulièrement habilité à l’effet par délibération du 10 octobre 2022, 
Ci-après dénommée « La Commune » 

 

Et 
 
Le Rugby Club Vannes Sud Bretagne, société anonyme sportive professionnelle, dont le siège 
social est situé Stade Jo Courtel – 30, avenue Wilson à Vannes, Représentée par son 
président, Monsieur Olivier CLOAREC 
Ci-après dénommée « Le RCV » 
 
N° de SIRET :   821 206 000 000 19 
 

 
 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 

 
Conformément au Code du sport, les associations sportives ou les sociétés qu’elles 
constituent peuvent recevoir des subventions publiques afin de soutenir les missions d’intérêt 
général qu’elles exercent. 
 
Ces missions d’intérêt général doivent ainsi concerner : 
 

- La formation, le perfectionnement et l’insertion scolaire ou professionnelle des 
jeunes sportifs accueillis dans les centres de formation agréés, 

 
- La participation de l’association ou de la société à des actions d’éducation, 

d’intégration ou de cohésion sociale. 
 

Peuvent ainsi être prises en charge par les collectivités territoriales, les 
dépenses liées à la participation des sportifs professionnels salariés de la 
société à des actions organisées dans le domaine scolaire, à des animations 
dans les quartiers visant à promouvoir les activités physiques et sportives 
(distribution de matériels, d’équipements, prise en charge 
d’entraînements…). 
 

- La mise en œuvre d’actions visant à l’amélioration de la sécurité du public et à 
la prévention de la violence dans les enceintes sportives. 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit  
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Article 1 – Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de moyens apportés par la 
Commune au RCV pour aider le club à atteindre les objectifs convenus. 
Elle définit les activités d'intérêt général que le RCV s'engage à mettre en œuvre, afin de 
bénéficier du soutien de la Commune. 
 
Article 2 – Durée 
 
La convention prendra effet à compter de sa notification et expirera le 31 août 2023. 
 
Article 3 - Objectifs généraux poursuivis 
 
La Commune apporte son soutien au club pour l'accomplissement des objectifs suivants : 

- favoriser l’objectif du sport pour tous et notamment par la mise en œuvre d’actions 
auprès de tous les publics, 

- participer à des missions d'intégration, d'éducation et de cohésion sociale menées par 
la ville, 

- agir dans un cadre de développement durable. 
 

Article 4 - Engagements du RCV 
 
Le RCV s'engage à assurer le fonctionnement général du club dans le respect des règles et 
des objectifs définis dans la présente convention. 
 
Le RCV, conformément aux dispositions de l'article R. 113-3 du code du sport, doit transmettre 
à la ville les documents suivants, joints à sa demande de subvention : 

 les comptes de résultat et bilans des deux derniers exercices clos, ainsi que le 
budget prévisionnel de l'année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée ; 

 un rapport retraçant l'utilisation des subventions versées par l’ensemble des 
collectivités territoriales et leur groupement ; 

 un document prévisionnel qui indique l'utilisation prévue des subventions 
demandées. 
 

Le RCV, conformément aux dispositions de l'article L. 122-1 du code du sport, un lien 
contractuel existe entre l’association et la SASP . Cette convention fixe les relations entre 
l’association et la société commerciale. Le décret n° 2001-150 du 16 février 2001 précise les 
stipulations que doit comporter cette convention. Il s’agit notamment de la répartition entre les 
activités liées au secteur amateur et celles relevant du secteur professionnel, des conditions 
d'utilisation par la société de la dénomination, marque ou autres signes distinctifs appartenant 
à l'association. Cette dernière doit faire l’objet d’une transmission et d’une approbation par le 
préfet. Une copie de ce document est à adresser à la Commune 

 
Le RCV peut communiquer tout autre document pour faire connaître les résultats de son 
activité. 
En outre, le RCV doit tenir une comptabilité conforme au plan comptable général. Les écritures 
de fin d’exercice, bilan, compte de résultat et annexes, seront certifiées par un Commissaire 
aux Comptes inscrit sur la liste préfectorale. Ces écritures seront transmises à la Commune 
dans le mois suivant leur approbation.  
 
Elles seront accompagnées du rapport d’activité et du rapport du trésorier du club. 
 
La direction de la société RCV s'engage à gérer le club de telle manière qu'aucun déficit ne 
soit enregistré à la fin de chaque saison. Si un solde négatif venait à survenir, le club s'engage 
à le résorber, au plus tard, lors de l'exercice qui suit. 

http://www.dalloz-avocats.fr/documentation/Document?id=CODE_CSPO_ARTI_R113-3&nrf=0_ZF9YMUxTVEZPUk0tMXxkX1gxTTEy&FromId=X1M334
http://www.dalloz-avocats.fr/documentation/Document?id=CODE_CSPO_ARTI_R113-3&nrf=0_ZF9YMUxTVEZPUk0tMXxkX1gxTTEy&FromId=X1M334
http://www.dalloz-avocats.fr/documentation/Document?id=CODE_CSPO_ARTI_R113-3&nrf=0_ZF9YMUxTVEZPUk0tMXxkX1gxTTEy&FromId=X1M334
http://www.dalloz-avocats.fr/documentation/Document?id=CODE_CSPO_ARTI_R113-3&nrf=0_ZF9YMUxTVEZPUk0tMXxkX1gxTTEy&FromId=X1M334
http://www.dalloz-avocats.fr/documentation/Document?id=CODE_CSPO_ARTI_R113-3&nrf=0_ZF9YMUxTVEZPUk0tMXxkX1gxTTEy&FromId=X1M334
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Article 5 – Actions du RCV et engagements de la ville 
 
La Commune s'associe aux efforts menés par le club en vue de réaliser les objectifs généraux 
fixés à l'article 3 de la présente convention. 
 
Dans ce cadre, le RCV a proposé à la Commune de mener plusieurs actions auprès des 
publics jeunes et de publics sensibles dans un objectif de cohésion sociale. En contrepartie, 
la Commune contribuera à leur bonne réalisation par le versement d’une subvention. 
 

5.1 Actions Cohésion sociale et éducation 
 

5.1.1 Interventions auprès des écoles publiques  
 
Le club propose de mener une action de découverte du rugby auprès des écoles 

publiques et trouvant son aboutissement dans l’organisation d’un rassemblement des jeunes 
pour des rencontres sportives sur le stade Jo Courtel, avant la fin de saison du RCV. 

 
Cette action se fera en lien avec l’Union Sportive de l’Enseignement du 1er degré du 

Morbihan (USEP 56), la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 
(DSDEN 56) et le Comité départemental du Morbihan de rugby. 

Toutes les écoles intéressées pourront s’inscrire dans le dispositif. 
 
Le programme de cette collaboration vise les axes suivants : 

o cycle d’apprentissage du rugby sur 5 séances 
o participation au rassemblement sportif 
o intervention des joueurs professionnels et du staff technique dans les écoles 
o visite du centre d’entrainement du RCV. 

Les intervenants (joueurs, staff, éducateurs) disposeront des agréments délivrés par 
l’inspection d’académie.  

 
5.1.2 Interventions auprès des écoles privées 

 
Le club propose de mener une action de découverte du rugby auprès des écoles privées 

et trouvant son aboutissement dans l’organisation d’un rassemblement des jeunes pour des 
rencontres sportives sur le stade Jo Courtel, avant la fin de saison du RCV. 

 
Cette action se fera en lien avec l’Union Générale et Sportive de l’Enseignement Libre 

et le Comité départemental du Morbihan de rugby. 
Toutes les écoles intéressées pourront s’inscrire dans le dispositif. 
 
Le programme de cette collaboration vise les axes suivants : 

o cycle d’apprentissage du rugby sur 5 séances 
o participation au rassemblement sportif 
o intervention des joueurs professionnels et du staff technique dans les écoles 
o visite du centre d’entrainement du RCV. 

 
5.1.3 Tournoi et rassemblements de rugby 
 

Des tournois ou rassemblements de rugby seront organisés et ouverts à différents types 
de publics lors de la saison sportive. L’objet est de promouvoir la pratique sportive auprès des 
jeunes licenciés ou non. 

 
La notion d’exemplarité est intégrée aux événements. Ainsi, le club propose d’associer 

deux joueurs professionnels à chaque équipe de jeunes pour permettre à ces derniers de 
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côtoyer des athlètes de haut niveau qui pourront leur transmettre leur savoir et les valeurs 
portées par le sport professionnel. 

Le travail des dirigeants qui œuvreront à la parfaite réussite de ces événements sera 
également considéré.  

Pour finir, les moyens logistiques à mobiliser seront compensés par la Commune : 
organisation, sécurité des accès. 
 

5.1.4 Conférences dans les établissements du secondaire  
 
Le RCV travaille déjà avec le lycée Lesage et les lycée et collège Notre Dame Le 

Ménimur sous convention au travers de son centre de formation agréé. Le club suscite de 
l’intérêt auprès des adolescents qui prennent souvent les joueurs et le staff en modèle. A l’âge 
où les jeunes se construisent psychologiquement et physiquement, il semble intéressant de 
les faire rencontrer les athlètes de haut niveau.  

 
Ainsi, le RCV propose des déplacements de joueurs, de cadres sportifs et de dirigeants 

au sein des collèges et des lycées, pour discuter avec les collégiens et lycéens. Un support 
de présentation sert de fil conducteur. Les classes de 4ème et de 1ère, niveaux intermédiaires 
dans l’enseignement du second degré, sont retenues. 

Les joueurs du RCV seront également invités à participer aux projets des établissements 
scolaires en travaillant avec les élèves sur les questions d’environnement et de citoyenneté. 

 
5.1.5 Rencontres avec les jeunes fréquentant les structures sociales et l’IME Le 

Bondon 
 
La Commune appuie son animation sociale sur des structures de proximité : centres 

socioculturels et maisons de quartiers, associations humanitaires. 
L’IME Le Bondon est une structure d’accueil de jeunes personnes porteuses de 

handicaps. Les jeunes sont encadrés par des éducateurs à la recherche de projets innovants. 
 
Le RCV propose de bâtir, avec les responsables de structures, un projet tourné vers ces 

publics : 
o échanges avec les joueurs professionnels 
o invitation à des séances d’entrainement et des matches de Pro D2 pour côtoyer 

les athlètes dans l’exercice de leur sport 
o initiation pratique au rugby dans le cadre d’ateliers mis sur pieds par les 

animateurs des centres sociaux 
o plus généralement, soutien des actions. 

 
5.1.6 Actions d’intérêt général 
 

Plus généralement, toute action portée par le RCV auprès de publics en difficulté sur 
un plan social ou sanitaire, jeunes ou non, sera éligible à ce programme de soutien par la 
Commune. On citera par exemple, la visite des joueurs aux Tickets Sport Culture Nature, à 
l’école de la balle ou lors de la colonie apprenante organisée par le RCV. 

 
5.1.7 Coordination générale 

 
L’ensemble de ses actions, depuis le cadrage des enjeux et objectifs avec la 

Municipalité, jusqu’à leur mise en œuvre, en passant par la définition des modalités avec les 
responsables de structures sociales et éducatives, nécessite une coordination générale.  

Les différents dispositifs seront pilotés par l’équipe dirigeante du RCV qui rédigera un 
bilan complet des réalisations en fin de saison. 
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5.1.8 Conditions sanitaires : dispositions particulières 
 

En cas de mesures gouvernementales et fédérales liées à une crise sanitaire, il est 
admis que le RCV pourra adapter le cadre de ses interventions pour lutter contre la pandémie 
et protéger les joueurs professionnels faisant l’objet de règles spécifiques. 

Ainsi, le RCV : 
o pourra solliciter les éducateurs et joueurs de l’association pour animer les 

actions 
o avoir recours aux outils de visioconférence pour échanger avec les publics à 

distance 
o compenser par l’invitation des enseignants et élèves aux team-runs de l’équipe 

professionnelle à La Rabine 
o prolonger les actions durant l’été. 

 
Soutien convenu pour les actions de cohésion sociale et éducation : 100.000 euros. 
 

 
5.2 Centre de formation 

 
Le RCV propose un centre de formation agréé par la Ligue Nationale de Rugby, 

préparant les jeunes athlètes au monde professionnel. Des conventions sont mises en place 
avec les établissements scolaires ou universitaires du territoire afin d’assurer la formation 
initiale des jeunes. 

Le centre s’est fortement structuré au cours des dernières saisons. Ainsi, le RCV a 
installé à ses frais des locaux modulaires pour pourvoir bénéficier de vestiaires correctement 
dimensionnés, mais aussi d’un local pour les kinés et d’espaces techniques : restauration, 
stockage du matériel. La location de ses structures se porte annuellement à plus de 55.000 
euros. En attendant d’être en capacité de construire des bâtiments en dur, la ville va 
compenser en partie cette location. 

 
Soutien convenu pour la location compensée : 27.000 euros. 

 
5.3 Récapitulatif 
 

Intervention auprès des écoles publiques  

Intervention auprès des écoles privées  

Tournoi Jean-Louis Bouché  

Conférences établissements du secondaire  

Rencontres structures sociales et IME  

Intérêt général et Coordination générale  

Total Cohésion sociale et éducation 100.000 € 

Centre de formation – Location locaux  

Total centre de formation 27.000 € 

TOTAL CONVENTION 127.000 € 

 
 
5.4 Versement des subventions 
 

La subvention globale sera versée sur le compte du RCV dont les coordonnées sont les 
suivantes (* Joindre un IBAN/BIC) : 
Titulaire du compte (*) : RC Vannes Sud Bretagne – 32, ave Wilson – 56000 Vannes               
IBAN : FR76 3000 3011 6300 0257 1040 545 
SOGEFRPP 
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Elle sera déclenchée après la réception du bilan des réalisations qui sera présenté en mairie 
en fin de saison pour la partie Cohésion sociale et éducation. 
Elle sera déclenchée après la réception des factures acquittées pour la partie Centre de 
formation. 
 
Article 6 – Évaluation 
 
L'évaluation des conditions de réalisation des projets, actions ou objectifs auxquels la ville a 
apporté son concours sera réalisée conjointement entre la Commune et le club lors de 
réunions. Les représentants de la Commune (élus, services) pourront également participer 
aux différentes actions pour mieux évaluer les apports. 
 
Article 7 - Contrôle de la ville 
 
Le maire est désigné pour suivre l'utilisation des subventions accordées. 
La ville pourra également, à tout moment, demander à consulter les documents comptables 
et se réserve le droit de missionner un expert ou un collaborateur chargé de l'analyse et du 
suivi des comptes. 
Le RCV devra communiquer à la Commune toutes les modifications intervenues dans les 
statuts et la composition du Conseil d'Administration. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents comptables 
entrainera la suppression des différentes subventions. 
 
 
Article 8 - Assurance – Impôts 
 
Le RCV exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. 
 
Il s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité et pour que la responsabilité de la Commune ne puisse être recherchée. 
 
Le club devra justifier à chaque demande de la Commune de l’existence de ces polices 
d’assurances et du paiement effectif des primes correspondantes. 
 
Le club s’acquittera de toutes les taxes, impôts et redevances susceptibles d’être dus par elle 
du fait de son activité. 
 
Article 9 - Modification de la convention 
 
Toute modification substantielle des conditions ou modalités d'exécution de la présente 
convention, définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 
 
Article 10 – Résiliation 
 
Chaque partie se réserve le droit de mettre fin, à tout moment, à la présente convention en 
cas de non-respect par l'autre partie de l'une des clauses ci-dessus énoncées si, dans le mois 
suivant la réception de la mise en demeure adressée par lettre recommandée avec avis de 
réception, la partie en cause n'a pas pris les mesures appropriées pour y remédier. 
 
En cas de résiliation, le RCV sera tenu de reverser le solde des subventions non utilisées au 
prorata temporis. Ce montant sera calculé en fonction des justificatifs fournis. 
 
 
 



Page 7 sur 7 

 

Article 11 – Litiges 
 
A défaut d'accord amiable entre les parties, tous les litiges concernant l'interprétation ou 
l'application de la présente convention relèvent de la compétence exclusive du tribunal 
administratif de RENNES. 
 
Fait en deux exemplaires originaux à VANNES, le  
 
 
Pour la Commune, Pour le Rugby Club Vannes Bretagne Sud, 
le Maire, le Président 
 


